
TARIFS LES LUNDIs, MARDIs, JEUDIs et VENDREDIs (HORS VACANCES SCOLAIRES)

40 rue du Général de Gaulle 95221 Herblay cedex
01 30 40 47 10   espacefamille@herblay.frTA
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QUOTIENT FAMILIAL 
(QF)

RESTAURATION 
SCOLAIRE

avec PAI 
alimentaire

1 de 0 à 334 € 1,24 € 0,62 €

2 de 335 € à 499 € 2,28 € 1,14 €

3 de 500 € à 648 € 3,02 € 1,51 €

4 de 649 € à 799 € 3,54 € 1,77 €

5 de 800 € à 899 € 3,96 € 1,98 €

6 de 900 € à 1 018 € 4,37 € 2,18 €

7 de 1 019 € à 1 148 € 4,73 € 2,37 €

8 supérieur à 1 148 € 5,00 € 2,50 €

Communes extérieures 5,71 € 2,86 €

Tarif Adulte 5,15 €

QF
ACCUEIL PRÉ ET POST-SCOLAIRE

Mati n
7h 15-8h20 puis 

transfert école pour 8h20

16h30 à 18h
avec goûter

16h30 à 18h
avec PAI 

alimentaire

18h à 19h
sans goûter

1
1,73 € 2,20 € 1,50 € 0,70 €

2
3

1,84 € 2,30 € 1,60 € 0,80 €
4
5

1,94 € 2,40 € 1,70 € 0,90 €
6
7

2,04 € 2,50 € 1,80 € 1,00 €
8

Com. Ext 2,55 € 3,00 € 2,30 € 2,00 €

Tout enfant non inscrit  sera facturé au tarif «Communes extérieures» / 
Tout retard après 19h sera facturé 5€  par 1/2 h

ETUDES SURVEILLÉES À PARTIR DU CE1
16h30 à 18h (forfait mensuel) Herblaysiens Hors commune

1 enfant 34 € 42 €

2 enfants 46 € 57 €

A parti r de 3 enfants 17 € / enfant 21 € / enfant

Forfait mensuel facturé dès le 1er jour de présence dans le mois
Début des études surveillées : 07/09/2017

Date de fi n : 30/06/2018
Inscripti on annuelle, tout enfant non inscrit au préalable sera facturé au tarif «hors commune».



40 rue du Général de Gaulle 95221 Herblay cedex
01 30 40 47 10   espacefamille@herblay.fr

règlement
RESTAURATION

Rappel conditi ons d’accès

 - Pré inscripti on à 
l’Espace Famille

 - Aucune conditi on 
d’acti vité professionnelle

Inscripti on journalière

Le mati n auprès de 
l’atsem en maternelle, 

auprès de l’enseignant en 
élémentaire

ACCUEIL PRÉ-POST SCOLAIRE
 - Pré Inscripti on préalable obligatoire à  l’Espace Famille

 - Les 2 parents du foyer fi scal doivent travailler. 
Pour les familles monoparentales, le parent doit justi fi er 

d’une acti vité professionnelle

Pour le soir  auprès de l’Atsem en maternelle, auprès de 
l’animateur en élémentaire

ÉTUDES SURVEILLÉES
 - Pré Inscripti on préalable obligatoire à  l’Espace Famille

 - Les 2 parents du foyer fi scal doivent travailler. 
Pour les familles monoparentales, le parent doit justi fi er 

d’une acti vité professionnelle

 Le mati n auprès de l’enseignant 

QUOTIENT FAMILIAL = Revenus nets fi scaux du foyer(divisé par 12) + prestati ons familiales mensuelles
MENSUEL

   Nombre de personnes du foyer (foyer monoparental = 1 part de plus)    
 

Attention, le QF ne correspond pas à celui de la CAF     



TARIFS ALSH MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES

40 rue du Général de Gaulle 95221 Herblay cedex
01 30 40 47 10   espacefamille@herblay.fr
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MERCREDI HORS VACANCES 
SCOLAIRES ALSH VACANCES

ACCUEIL PRÉ ET 
POST ALSH

QUOTIENT
FAMILIAL (QF)

 FORMULE 1
Mati n + Repas  

 8h à 13h30

FORMULE 2 
Journée + repas 

8h à 18h

QF

ACCUEIL 
DE 

LOISIRS 

 8h - 18h

ACCUEIL 
DE 

LOISIRS 

    8h - 18h 

avec PAI 
alimentaire

avec PAI 
alimentaire

avec PAI 
alimentaire

Mati n
 7h15- 8h

Soir                
18h - 19h

1 de 0 à 334 € 2,99 € 2,54 € 4,78 € 4,16 € 1 4,78 € 4,16 € 1,73 € 0,70 €

2 de 335 € à 499 € 5,24 € 4,40 € 7,28 € 6,14 € 2 7,28 € 6,14 €

3 de 500 € à 648 € 6,36 € 5,25 € 8,84 € 7,33 € 3 8,84 € 7,33 € 1,84 € 0,80 €

4 de 649 € à 799 € 7,48 € 6,18 € 10,40 € 8,63 € 4 10,40 € 8,63 €

5 de 800 € à 899 € 7,85 € 6,40 € 11,44 € 9,47 € 5 11,44 € 9,47 € 1,94 € 0,90 €

6 de 900 € à 1 018 € 8,23 € 6,63 € 12,48 € 10,30 € 6 12,48 € 10,30 €

7 de 1 019 € à 1 148 € 8,60 € 6,86 € 13,73 € 11,36 € 7 13,73 € 11,36 € 2,04 € 1 €

8 supérieur à 1 148 € 8,98 € 7,14 € 14,36 € 11,86 € 8 14,36 € 11,86 €

Communes 
extérieures 13,84 € 11,74 € 23,93 € 21,07 €

com. 
ext. 23,93 € 21,07 € 2,55 € 2 €

Aucun enfant ne sera accepté le jour même. Les absences non justi fi ées* et la modifi cati on de formules 1 ou 2 des mercredis seront fac-
turées au tarif «communes extérieures» de 23,93 €.

ACCUEIL POST SCOLAIRE : Frais gesti on au-delà de 19h : 5 € par 1/2 h

Les enfants sont accueillis dans l’accueil de loisirs (ALSH) de leur sectorisation sauf en cas de regroupements 
(ALSH vacances) - Consulter l'Espace Famille pour connaître les regroupements Rubrique "Activités"



CONDITIONS D'ACCèS, DE RéSERVATION ET D'ANNULATION

40 rue du Général de Gaulle 95221 Herblay cedex
01 30 40 47 10   espacefamille@herblay.fr
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MERCREDI HORS VACANCES SCOLAIRES ALSH VACANCES

Rappel conditi ons d’accès

 -  Inscripti on annuelle obligatoire auprès de l’Espace Famille
 -  Les 2 parents du foyer fi scal doivent travailler ou pour les familles monoparentales, 

le parent doit justi fi er d’une acti vité  professionnelle.

 Choix de la Formule 1 ou 2 annuel  
Att enti on, l’inscripti on génère une réservati on annuelle 

automati que, pensez à  annuler si nécessaire.

Réservati ons ou annulati ons ou 
signalements d’absences*

Sur votre Espace privé de l’espace famille rubriques» réservati ons» (uniquement pour les ALSH vacances) et 
rubrique «absences» pour les annulati ons ou par mail espacefamille@herblay.fr

Délais

Jusqu’à 72 heures avant pour signaler l’absence  
(sauf en cas d’absence justi fi ée*).

Peti tes vacances : 15 jours avant le 1er jour des vacances 
concernées

Grandes vacances : jusqu’au 15 juin pour juillet et 
jusqu’au 15 juillet pour août

* Absences justi fi ées : accident, maladie ou décès  sur 
justi fi cati fs

Att enti on, les réservati ons hors délais et  les absences non justi fi ées*  
seront facturées au tarif hors commune de 23,93 € par enfant 

 Aucune rétrocati vité dans l’applicati on des tarifs ne sera appliquée


